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Direction régionale de l’économie, de l’emploi,
du travail, et des solidarités

Auvergne Rhône-Alpes

Lyon, le 11 juillet 2023

DECISION DREETS/T/2023/32 portant affectation des agents de contrôle dans l’unité de
contrôle de l’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail, des

solidarités et de la protection des populations du département de l’Ardèche, 
et gestion des intérims

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne – Rhône – Alpes ;
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ;

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions 
départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de 
directrice de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne Rhône Alpes,

Vu la décision DREETS AUVERGNE RHÔNE ALPES  n° 2022-16 du 24 juin 2022 publiée au 
recueil des actes administratifs spécial de la région Auvergne Rhône Alpes n° 84-2022-125 du 
27 juin 2022 portant délégation de signature en matière de pouvoir propres du directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi à  
M. Régis GRIMAL, directeur régional adjoint, responsable du pôle politique du travail  et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Mme Johanne FRAVALO-LOPPIN,  adjointe au  
responsable  du pôle  T ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant répartition des unités de contrôle de 
l’inspection du travail ;

Vu la décision de la DREETS/T/2021/42 du 28 juin 2021 relative à la localisation et délimitation
de l'unité de contrôle et des sections d'inspection dans la direction départementale de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Ardèche ;

Vu la décision de la DREETS/T/2023/04 du 11 janvier 2023 portant affectation des agents de 
contrôle au sein des unités de contrôle de l’inspection du travail de la direction 
départementale de l’emploi du travail, des solidarités et de la protection des populations du 
département de l’Ardèche et gestion des intérims ;
Sur proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations de l’Ardèche,
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DECIDE

Article 1  er   :

Monsieur Pascal CHARLIER, directeur adjoint du travail, est nommé responsable de l’unité de 
contrôle de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations d’Ardèche. Il exerce les fonctions dévolues par l’article R.8122-4 
du code du travail, à l’exception de l’appui au contrôle dans les entreprises.

Article 2 :
Sans préjudice des dispositions de l’article R. 8122-10-I du code du travail et conformément 
aux dispositions de l’article R. 8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections 
d’inspection de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations de l’Ardèche, les agents de contrôle suivants :
1ère section   : Madame Sandrine HILAIRE, inspectrice du travail ;
2ème section : Vacant
3ème section : Monsieur Olivier BOUVIER, directeur adjoint du travail inspectant;
4ème section : Madame Bénédicte BLANCHARD, inspectrice du travail ;
5ème section : Monsieur Tarik BENARAB, inspecteur du travail ;
6ème section à dominante agricole : Madame Bruna FONTA, inspectrice du travail ;
7ème section à dominante agricole : Monsieur Arnaud VINCENT, inspecteur du travail.

Article 3 :
En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôles désignés à 
l’article 2, et sauf décision expresse définissant pour une durée déterminée une organisation 
de l’intérim particulière, l’intérim est assuré dans les conditions suivantes :

L'intérim de l’agent de contrôle de la 1  ere   section   « Annonay » est assuré par l’agent de 
contrôle de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent
de contrôle de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l’agent de contrôle de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 
par l’agent de contrôle de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier ;

Du fait de l’absence d’agent de contrôle sur la 2  ème   section  , l’intérim de la section « Tournon »
est assuré par l’agent de contrôle de la 1ere section ou, en cas d'absence ou d'empêchement 
de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 3ème section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 4ème section ou, en cas d'absence
ou d'empêchement de ce dernier par l’agent de contrôle de la 5ème section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l’agent de contrôle de la 6ème section;

L'intérim de l’agent de contrôle de la 3  ème   section   « Guilherand-Granges » est assuré par 
l’agent de contrôle de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 
par l’agent de contrôle de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l’agent de contrôle de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce dernier, par l’agent de contrôle de la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement
de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 1ere section ;

L'intérim de l’agent de contrôle de la 4  ème   section   « Privas » est assuré par l’agent de contrôle 
de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent de 
contrôle de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent
de contrôle de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’agent de contrôle de la 1ere section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’agent de contrôle de la 3ème section ;

L'intérim de l’agent de contrôle la 5  ème   section   « Le Teil » est assuré par l’agent de contrôle de
la 1ere section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle 
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de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de 
contrôle de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent 
de contrôle de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’agent de contrôle de la 4ème section ;

L'intérim de l’agent de contrôle de la 6  ème   section   « Aubenas » est assuré par l’agent de 
contrôle de la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent
de contrôle de la 1ere section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l’agent de contrôle de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’agent de contrôle de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’agent de contrôle de la 5ème section

L'intérim de l’agent de contrôle de la 7  ème   section   « Largentière » est assuré par l’agent de 
contrôle de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent
de contrôle de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l’agent de contrôle de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’agent de contrôle de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’agent de contrôle de la 1ere section ;

Article 4 :

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les agents de contrôle affectés en 
section d'inspection faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées à 
l'article 3, l'intérim est assuré au sein de l’unité de contrôle par le responsable de l’unité de 
contrôle.

Article 5 :
Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents de 
contrôle mentionnés à l'article 2 participent lorsque l'action le rend nécessaire, aux actions 
d'inspection de la législation du travail sur le territoire de l'unité territoriale à laquelle est 
rattachée l'unité de contrôle où ils sont affectés.

Article 6 :
La présente décision annule et remplace la décision DREETS/T/2023/04 portant affectation 
des agents de contrôle dans les unités de contrôle de l’inspection du travail de la direction 
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du 
département de l’Ardèche, et gestion des intérims, et est applicable à compter de sa 
publication.

Article 7 :
La directrice régionale de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités de la région 
Auvergne –Rhône – Alpes et le directeur départemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Ardèche, sont chargés de 
l’application de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du département de l’Ardèche.

Pour la directrice régionale,
 par délégation

L’adjointe du responsable du pôle
politique du travail 

Signé

Johanne FRAVALO 
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Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 947820460 

ARRETE PREFECTORAL N° 

 

Le Préfet de l’Ardèche 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ;  
 

Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme Ardèche Concept Services Mme 
Caudrelier Karelle, 9 allée du plan 07210 CHOMERAC, le 11/07/2023  

 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur 
de l’Ardèche à Privas, le 11/07/2023 par Mme. Caudrelier Karelle en qualité de dirigeante, pour 
l'organisme Ardèche Concept Services dont l'établissement principal est situé 9 allée du plan 07210 
CHOMERAC et enregistré sous le N° SAP 947820460 pour les activités suivantes en mode prestataire 
: 

  •   Assistance informatique à domicile  
  •   Assistance administrative  
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans 
les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le 
temps. La déclaration a une portée nationale. 

Le cas échéant : 

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les 
département(s) d'exercice de ses activités. 

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les 
activités nécessitant une autorisation n’ouvre droit à ces dispositions que si l'organisme a 
préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 
service instructeur de l’ Ardèche ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
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l'économie - Direction générale des entreprises – sous direction des services marchands, 61 
Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification auprès du tribunal administratif. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique G Télé recours citoyen I 
accessible sur le site Internet  http://www.telerecours.fr/ 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre 
la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.  

 

 

Fait à PRIVAS, le 11/07/2023 

Pour le préfet et par subdélégation, 
Le Directeur Départemental Adjoint 
 
 
 
 
Eric pOLLAZZON 
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Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 952597482 

ARRETE PREFECTORAL N° 

 

Le Préfet de l’Ardèche 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ;  
 

Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme LoïcPresta, 124 chemin des Epalas 07100 
Boulieu-lès-Annonay, le 11/07/2023  

 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur 
de l’Ardèche à Privas, le 11/07/2023 par M. Breton Loïc en qualité de dirigeant, pour l'organisme 
LoïcPresta dont l'établissement principal est situé 124 chemin des Epalas 07100 Boulieu-lès-Annonay 
et enregistré sous le N° SAP 952597482 pour les activités suivantes en mode prestataire : 

  •   Assistance informatique à domicile  
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans 
les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le 
temps. La déclaration a une portée nationale. 

Le cas échéant : 

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les 
département(s) d'exercice de ses activités. 

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les 
activités nécessitant une autorisation n'ouvre droit à ces dispositions que si l'organisme a 
préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 
service instructeur de l’ Ardèche ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises – sous direction des services marchands, 61 
Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 
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Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification auprès du tribunal administrati. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique F Télé recours citoyen G 
accessible sur le site Internet  http://www.telerecours.fr/ 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre 
la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.  

 

 

Fait à PRIVAS, le 11/07/2023 

Pour le préfet et par subdélégation, 
Le Directeur Départemental Adjoint 
 
 
 
 
Eric Pollazzon 
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Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 953171188 

ARRETE PREFECTORAL N° 

 

Le Préfet de l’Ardèche 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ;  
 

Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme LES JARDINS DELADUP Mr DUPERRET 
David, 689 CHE DE BONNEMONTESSE 07460 BEAULIEU, le 12/07/2023. 

 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur 
de l’Ardèche à Privas, le 12/07/2023 par M. DUPERRET DAVID en qualité de dirigeant, pour 
l'organisme  LES JARDINS DELADUP dont l'établissement principal est situé 689 CHE DE 
BONNEMONTESSE 07460 BEAULIEU et enregistré sous le N° SAP 953171188 pour les activités 
suivantes en mode prestataire: 

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers  
  •   Petits travaux de jardinage  
  •   Travaux de petit bricolage  
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans 
les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le 
temps. La déclaration a une portée nationale. 

Le cas échéant : 

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les 
département(s) d'exercice de ses activités. 

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les 
activités nécessitant une autorisation n’ouvre droit à ces dispositions que si l'organisme a 
préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 
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service instructeur de l’ Ardèche ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises – sous direction des services marchands, 61 
Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification auprès du tribunal administratif. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique H Télé recours citoyen J 
accessible sur le site Internet  http://www.telerecours.fr/ 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre 
la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.  

 

 

Fait à PRIVAS, le 12/07/2023 

Pour le préfet et par subdélégation, 
Le Directeur Départemental Adjoint 
 
 
 
 
Eric Pollazzon 
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Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 953727682 

ARRETE PREFECTORAL N° 

 

Le Préfet de l’Ardèche 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ;  
 

Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme JardiCreation 26/07 Mr DUMARCHE 
Erwann, 2 RUE DE LA REPUBLIQUE 07250 LE POUZIN, le 12/07/2023. 

 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur 
de l’Ardèche à Privas, le 12/07/2023 par M. DUMARCHE ERWANN en qualité de dirigeant, pour 
l'organisme JardiCreation 26/07 dont l'établissement principal est situé 2 RUE DE LA REPUBLIQUE 
07250 LE POUZIN et enregistré sous le N° SAP 953727682 pour les activités suivantes en mode 
prestataire : 

  •   Petits travaux de jardinage  
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans 
les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le 
temps. La déclaration a une portée nationale. 

Le cas échéant : 

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les 
département(s) d'exercice de ses activités. 

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les 
activités nécessitant une autorisation n’ouvre droit à ces dispositions que si l'organisme a 
préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 
service instructeur de l’ Ardèche ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises – sous direction des services marchands, 61 
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Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification auprès du tribunal administratif. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique K Télé recours citoyen M 
accessible sur le site Internet  http://www.telerecours.fr/ 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre 
la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.  

 

 

Fait à PRIVAS, le 12/07/2023 

Pour le préfet et par subdélégation, 

Le Directeur Départemental Adjoint 
 
 
 
 
Eric Pollazzon 
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Direction Départementale des
Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. Jacques VERNET de détruire

les sangliers sur le territoire communal de PRIVAS, COUX, LYAS et VEYRAS

Le préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur, 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6 et R.427.1
à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-179-15 du 28 juin 2010 améliorant les conditions de sécurité à la
chasse,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de destruction des  animaux sauvages  et  au service des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral du 12 mai 2023 n° 07-2023-05-12-00001 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 mai 2023 n° 07-2023-05-12-00007 portant subdélégation de signature ;

CONSIDÉRANT que de multiples plaintes relatives à des nuisances occasionnées par les sangliers
aux potagers, aux pelouses, aux espaces verts, aux clôtures ont été reçues de la part de particuliers
qui résident en milieu urbanisé ou en périphérie des agglomérations de PRIVAS, COUX, LYAS et
VEYRAS, que ces plaintes sont répétitives depuis plusieurs années, qu’il  est techniquement très
difficile  de  remédier  durablement  à  cette  situation,  qu’il  convient  d’inscrire  les  actions  de
destruction administrative de sangliers en milieu urbanisé ou péri-urbain dans la durée ;

CONSIDÉRANT que la présence de sangliers dans les secteurs boisés ou embroussaillés situés entre
les  habitations  et  les  voies  de  communication sont  de  nature  à  constituer  un  risque  élevé  de
collision avec les véhicules,  que la présence de ces animaux sauvages dans ces localisations fait
naître un risque pour la sécurité publique ;

CONSIDÉRANT que ces secteurs sont le plus souvent situés à moins de 150 mètres des habitations,
que les associations communales de chasse agréées ne sont pas constituées sur ces terrains, que
l’arrêté préfectoral de sécurité à la chasse n° 2010-179-15 du 28 juin 2010 fait interdiction de chasser
en battue à moins de 150 mètres des habitations ;
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CONSIDÉRANT qu’il  convient de procéder à la destruction des sangliers réfugiés dans ces
milieux soit par tir d’affût ou d’approche y compris de nuit soit par battue soit par piégeage
tout en veillant à s’entourer de conditions de sécurités adaptées ;

CONSIDÉRANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche ;

CONSIDÉRANT  que  la  consultation  du  public  prévue  par  l'article  L.123-19-1  du  code  de
l’environnement a été réalisée du 17 juin 2023 au 07 juillet 2023 inclus ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête

Article 1 :  M. Jacques VERNET, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche, est
chargé de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures, par tout moyen
autorisé par la réglementation sur le territoire communal de PRIVAS, COUX, LYAS et VEYRAS.
Les opérations se dérouleront dans les secteurs servant de refuge aux sangliers, les secteurs
urbanisés et leur périphérie.

Ces opérations auront lieu après information du maire de la commune de PRIVAS, COUX,
LYAS et  VEYRAS,  du  président  de  l'association  communale  de  chasse  agréée  de  PRIVAS,
COUX,  LYAS  et  VEYRAS,  du  service  départemental  de  l’OFB  et  de  l’agence
interdépartementale de l'ONF à VALENCE.

Ces opérations auront lieu du 11 juillet 2023 au 31 décembre 2023.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la
date de sa publication, d’un recours gracieux auprès du préfet de l'Ardèche ou d'un recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  4 :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l'Ardèche,  M.  Jacques  VERNET,
lieutenant de louveterie,  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national  des forêts à VALENCE, aux
maires de PRIVAS, COUX, LYAS et VEYRAS, et aux présidents des A.C.C.A. de PRIVAS, COUX,
LYAS et VEYRAS.

Privas, le 11 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Le Chef du Service Environnement,

« signé »

Christophe MITTENBUHLER
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Direction Départementale des
Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant MM. Julien NICOLAS et Didier ALBORÉ de détruire

les sangliers sur le territoire communal de  AUBENAS, SAINT-ETIENNE de FONTBELLON,
LABEGUDE, UCEL, SAINT-PRIVAT, SAINT DIDIER-SOUS-AUBENAS et MERCUER

Le préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur, 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6 et R.427.1 à
R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral  n° 2010-179-15 du 28 juin 2010 améliorant les conditions de sécurité à la
chasse,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral du 12 mai 2023 n° 07-2023-05-12-00001 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 mai 2023 n° 07-2023-05-12-00007 portant subdélégation de signature ;

CONSIDÉRANT que de multiples plaintes relatives à des nuisances occasionnées par les sangliers
aux potagers, aux pelouses, aux espaces verts, aux clôtures ont été reçues de la part de particuliers
qui résident en milieu urbanisé ou en périphérie des agglomérations de AUBENAS, SAINT-ETIENNE
de FONTBELLON,  LABEGUDE,  UCEL,  SAINT-PRIVAT,  SAINT DIDIER-SOUS-AUBENAS et  MERCUER,
que ces plaintes sont répétitives depuis plusieurs années, qu’il est techniquement très difficile de
remédier  durablement  à  cette  situation,  qu’il  convient  d’inscrire  les  actions  de  destruction
administrative de sangliers en milieu urbanisé ou péri-urbain dans la durée ;

CONSIDÉRANT que la présence de sangliers dans les secteurs boisés ou embroussaillés situés entre
les  habitations  et  les  voies  de  communication  sont  de  nature  à  constituer  un  risque  élevé  de
collision avec les véhicules,  que la présence de ces animaux sauvages dans ces localisations fait
naître un risque pour la sécurité publique ;

CONSIDÉRANT que ces secteurs sont le plus souvent situés à moins de 150 mètres des habitations,
que les associations communales de chasse agréées ne sont pas constituées sur ces terrains, que
l’arrêté préfectoral de sécurité à la chasse n° 2010-179-15 du 28 juin 2010 fait interdiction de chasser
en battue à moins de 150 mètres des habitations ;
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CONSIDÉRANT qu’il  convient de procéder à la destruction des sangliers réfugiés dans ces
milieux soit par tir d’affût ou d’approche y compris de nuit soit par battue soit par piégeage
tout en veillant à s’entourer de conditions de sécurités adaptées ;

CONSIDÉRANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche ;

CONSIDÉRANT que la consultation du public prévue par l'article L.123-19-1 du code de 
l’environnement a été réalisée du 17 juin 2023 au 07 JUILLET 2023 inclus ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête

Article 1 : MM. Julien NICOLAS et Didier ALBORÉ, lieutenants de louveterie du département
de l'Ardèche, sont chargés de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures,
par tout moyen autorisé par la réglementation sur le territoire communal de AUBENAS, SAINT-
ETIENNE de FONTBELLON, LABEGUDE, UCEL, SAINT-PRIVAT, SAINT DIDIER-SOUS-AUBENAS
et MERCUER. Les opérations se dérouleront dans les secteurs servant de refuge aux sangliers,
les secteurs urbanisés et leur périphérie.

Ces opérations auront lieu après information du maire de la commune de AUBENAS, SAINT-
ETIENNE de FONTBELLON, LABEGUDE, UCEL, SAINT-PRIVAT, SAINT DIDIER-SOUS-AUBENAS
et MERCUER, du président de l'association communale de chasse agréée de AUBENAS, SAINT-
ETIENNE de FONTBELLON, LABEGUDE, UCEL, SAINT-PRIVAT, SAINT DIDIER-SOUS-AUBENAS
et MERCUER, du service départemental de l’OFB et de l’agence interdépartementale de l'ONF
à VALENCE.

Ces opérations auront lieu du 11 juillet 2023 au 31 décembre 2023.

Article 2 : Les lieutenants de louveterie susnommés détermineront les modalités et le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, MM. Julien NICOLAS et
Didier ALBORÉ, lieutenant de louveterie, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera
adressée au  commandant  du groupement  de  gendarmerie,  au  président  de  la  fédération
départementale des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la
biodiversité, au directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts à
VALENCE,  aux  maires  de  AUBENAS,  SAINT-ETIENNE  de  FONTBELLON,  LABEGUDE,  UCEL,
SAINT-PRIVAT, SAINT DIDIER-SOUS-AUBENAS et MERCUER, et aux présidents des A.C.C.A. de
AUBENAS, SAINT-ETIENNE de FONTBELLON, LABEGUDE, UCEL, SAINT-PRIVAT, SAINT DIDIER-
SOUS-AUBENAS et MERCUER.

Privas, le 11 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Le Chef du Service Environnement,

« signé »

Christophe MITTENBUHLER
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
fixant la composition de la commission de dépouillement 

pour l’élection d’un élu communal à la commission de conciliation 
en matière d’élaboration de documents d’urbanisme

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code électoral ;

VU le code l’urbanisme, notamment ses articles  L132-14 et R132-10 et suivants ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2023-05-25-00012 du 25 mai 2023 fixant les modalités d’élection d’un
élu  communal  membre  titulaire  de  la  commission  de  conciliation  en  matière  d’élaboration  de
schémas de cohérence territoriale, de schémas de secteur, de plans locaux d'urbanisme et de cartes
communales ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de constituer une commission de dépouillement des votes ;

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche ; 

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :

La commission chargée du dépouillement des  votes  issus  de l'élection  d'un élu  communal  à  la
commission de conciliation en matière d'élaboration de documents d'urbanisme,  est  composée
comme suit :

• président : le préfet ou son représentant;

• assesseurs : 

➢ M. Jérôme Bernard, maire d'Allissas   ;

➢ M.  François Veyreinc maire de Lyas ;

Le secrétariat de la commission est assuré par le Service Urbanisme et Territoires de la Direction
Départementale des Territoires.
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ARTICLE 2 :  

Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au reccueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera 
adressée à chacun des membres visés à l'article 1er.

Privas, le 11 juillet 2023

Le préfet,

signé

Thierry DEVIMEUX

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal
administratif  de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de sa*publication/notification*.

Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr
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Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service Départemental à la jeunesse, 

 à l’engagement et aux sports 
 

 

 

 

 

ARRÊTÉ N° XXX du XXX 
 

Portant agrément départemental d’une association de jeunesse et d’éducation populaire 
 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 et en particulier l’article 8 relatif à l'agrément des associations de 
jeunesse et d'éducation populaire, modifié par la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 
principes de la République ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

Vu les articles R. 222-17 et R. 222-17-1 du code de l’éducation et en particulier l’article D.222-20 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 8 de la loi n° 
2001-624 du 17 juillet 2001 et relatif à l'agrément des associations de jeunesse et d'éducation populaire ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant 
de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique 
et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret n° 2020-1543 du 09 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du ministère de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation ; 

Vu l’arrêté n° 2022-37 du 29 novembre 2022 de la rectrice de l’académie de Grenoble portant délégation de 
signature à Monsieur Thierry Aumage - directeur académique des services de l’Éducation Nationale de 
l’Ardèche ; 

Vu l’arrêté du 04 juillet 2023, n° 07-2023-07-04-00003  portant reconnaissance du tronc commun d’agrément 
de l’association LA RIBAMBELLE ; 

 

 

CONSIDERANT la demande présentée par l'association ci-dessous désignée ; 

CONSIDERANT que l’association remplit bien les conditions requises ; 

 
ARRÊTE 

 Article 1er : 

L’agrément prévu par le décret susvisé du 22 avril 2002 est accordé à l’association dont le nom suit : 

 

Association LA RIBAMBELLE 
 

SIRET N° 43982283400016 
 

RNA : W072000942 
 

07_DSDEN_Directions des services départementaux de l'éducation nationale de l'Ardèche - 07-2023-07-04-00004 - Arrêté agrément

JEP LA RIBAMBELLE 30



 

Article 2 :  

Cet agrément est attribué pour une durée de 5 ans, sauf si l’association ne remplit plus les conditions qui lui 
ont permis d’obtenir l’agrément JEP. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon, dans 
un délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un 
recours gracieux et/ou d’un recours hiérarchique. 

Article 4 :  

L’agrément peut être retiré lorsque l’association qui en bénéficie ne justifie plus du respect des conditions 
prévues pour son attribution et notamment les articles 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 susvisée et 
25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. 

Article 5 :  

L’association mentionnée ci-dessus adressera chaque année au service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement, et aux sports, le procès-verbal de l’assemblée générale, le rapport financier de l’exercice 
écoulé, le rapport annuel d’activités. 

Article 6 :  

L’association mentionnée ci-dessus informera au service départemental à la jeunesse, à l’engagement, et aux 

sports, de toute modification de statuts, de changement de siège social, de composition du bureau. 

Article 7 :  

Le Directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Ardèche est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié aux intéressés. 

 

 

 

 Fait à Privas, le 04/07/2023 
 
 

L’Inspecteur d’académie - Directeur académique 
des services de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
 

SIGNE 
 
 

Thierry AUMAGE 
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 Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service Départemental à la jeunesse, 

 à l’engagement et aux sports 
 

 

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ N° XXX du XXX 

 
Portant reconnaissance du tronc commun d’agrément de l’association LA RIBAMBELLE 

 

 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 25-1 ; 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

Vu les articles R.222-17, R.222-17-1 et R.222-20 du code de l’éducation ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 
2001-624 du 17 juillet 2001 relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations et fondations bénéficiant 
de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique 

et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret n° 2020-1543 du 9 décembre 2020 relatifs aux services déconcentrés du ministère de l’éducation 
nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

Vu l’arrêté n° 2022-37 du 29 novembre 2022 de la rectrice de l’académie de Grenoble portant délégation de 

signature à Monsieur Thierry Aumage - directeur académique des services de l’Éducation Nationale de 

l’Ardèche ;   

 

 
CONSIDERANT le dossier de demande d’agrément présenté par l’association LA RIBAMBELLE 

CONSIDERANT que l’association remplit bien les conditions requises ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er : L’Association LA RIBAMBELLE dont le siège social est situé à La Mairie 07700 SAINT 
MARCEL D'ARDECHE , n° RNA : W072000942 satisfait aux conditions prévues par l’article 25-1 de la loi du 
12 avril 2000 susvisée à la date de publication du présent arrêté portant sur le tronc commun d’agrément. 
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Article 2 :  

Ladite association est réputée remplir ces critères pendant une durée de cinq ans à compter de la date de 
publication du présent arrêté. Avant le terme de ces cinq années, l’association doit transmettre une demande 
de renouvellement de son TCA à l’administration qui lui a délivré le premier agrément ; si la demande de 
renouvellement n’est pas effectuée avant l’expiration de l’arrêté TCA ou si les conditions générales du TCA ne 
sont plus remplies, l’association perd le bénéfice de tous ses agréments ministériels. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon, dans 
un délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un 
recours gracieux et/ou d’un recours hiérarchique. 

Article 4 :  

Le Directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Ardèche est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié aux intéressés. 

 
 

 
 
 
 

           
Fait à Privas, le 04/07/2023 

 
 

L’Inspecteur d’académie - Directeur académique 
des services de l’éducation nationale de l’Ardèche  

 
 

SIGNE 
 
 

Thierry AUMAGE 
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Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service Départemental à la jeunesse, 

 à l’engagement et aux sports 
 

 

 

 

 

ARRÊTÉ N°  
 

Portant agrément départemental d’une association de jeunesse et d’éducation populaire 
 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 et en particulier l’article 8 relatif à l'agrément des associations de 
jeunesse et d'éducation populaire, modifié par la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 
principes de la République ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

Vu les articles R. 222-17 et R. 222-17-1 du code de l’éducation et en particulier l’article D.222-20 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 8 de la loi n° 
2001-624 du 17 juillet 2001 et relatif à l'agrément des associations de jeunesse et d'éducation populaire ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant 
de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique 
et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret n° 2020-1543 du 09 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du ministère de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation ; 

Vu l’arrêté n° 2022-37 du 29 novembre 2022 de la rectrice de l’académie de Grenoble portant délégation de 
signature à Monsieur Thierry Aumage - directeur académique des services de l’Éducation Nationale de 
l’Ardèche ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2023, n° 07-2023-06-22-00031portant reconnaissance du tronc commun d’agrément de 
l’association ARDECHE AFRIQUE SOLIDAIRE ; 

 

 

CONSIDERANT la demande présentée par l'association ci-dessous désignée ; 

CONSIDERANT que l’association remplit bien les conditions requises ; 

 
ARRÊTE 

 Article 1er : 

L’agrément prévu par le décret susvisé du 22 avril 2002 est accordé à l’association dont le nom suit : 

 

ARDECHE AFRIQUE SOLIDAIRE  
 

SIRET : 534367081 
 

RNA : W072001786 
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Article 2 :  

Cet agrément est attribué pour une durée de 5 ans, sauf si l’association ne remplit plus les conditions qui lui 
ont permis d’obtenir l’agrément JEP. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon, dans 
un délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un 
recours gracieux et/ou d’un recours hiérarchique. 

Article 4 :  

L’agrément peut être retiré lorsque l’association qui en bénéficie ne justifie plus du respect des conditions 
prévues pour son attribution et notamment les articles 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 susvisée et 
25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. 

Article 5 :  

L’association mentionnée ci-dessus adressera chaque année au service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement, et aux sports, le procès-verbal de l’assemblée générale, le rapport financier de l’exercice 
écoulé, le rapport annuel d’activités. 

Article 6 :  

L’association mentionnée ci-dessus informera au service départemental à la jeunesse, à l’engagement, et aux 

sports, de toute modification de statuts, de changement de siège social, de composition du bureau. 

Article 7 :  

Le Directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Ardèche est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié aux intéressés. 

 

 

 

 Fait à Privas, le 22/06/2023 
 
 

L’Inspecteur d’académie - Directeur académique 
des services de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
 
 
 
 

Thierry AUMAGE 
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Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service Départemental à la jeunesse, 

 à l’engagement et aux sports 
 

 

 

 

 

ARRÊTÉ N°  
 

Portant agrément départemental d’une association de jeunesse et d’éducation populaire 
 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 et en particulier l’article 8 relatif à l'agrément des associations de 
jeunesse et d'éducation populaire, modifié par la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 
principes de la République ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

Vu les articles R. 222-17 et R. 222-17-1 du code de l’éducation et en particulier l’article D.222-20 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 8 de la loi n° 
2001-624 du 17 juillet 2001 et relatif à l'agrément des associations de jeunesse et d'éducation populaire ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant 
de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique 
et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret n° 2020-1543 du 09 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du ministère de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation ; 

Vu l’arrêté n° 2022-37 du 29 novembre 2022 de la rectrice de l’académie de Grenoble portant délégation de 
signature à Monsieur Thierry Aumage - directeur académique des services de l’Éducation Nationale de 
l’Ardèche ; 
Vu l’arrêté du 22 juin 2023, n° 07-2023-06-22-00033  portant reconnaissance du tronc commun d’agrément 
de l’association LA SOURCE – ANNONAY ; 

 

 

CONSIDERANT la demande présentée par l'association ci-dessous désignée ; 

CONSIDERANT que l’association remplit bien les conditions requises ; 

 
ARRÊTE 

 Article 1er : 

L’agrément prévu par le décret susvisé du 22 avril 2002 est accordé à l’association dont le nom suit : 

 

LA SOURCE - ANNONAY 
 

SIRET : 789 432 770 00012 
 

RNA : W073002264 

07_DSDEN_Directions des services départementaux de l'éducation nationale de l'Ardèche - 07-2023-06-22-00034 - Arrêté JEP LA

SOURCE 39



 

Article 2 :  

Cet agrément est attribué pour une durée de 5 ans, sauf si l’association ne remplit plus les conditions qui lui 
ont permis d’obtenir l’agrément JEP. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon, dans 
un délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un 
recours gracieux et/ou d’un recours hiérarchique. 

Article 4 :  

L’agrément peut être retiré lorsque l’association qui en bénéficie ne justifie plus du respect des conditions 
prévues pour son attribution et notamment les articles 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 susvisée et 
25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. 

Article 5 :  

L’association mentionnée ci-dessus adressera chaque année au service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement, et aux sports, le procès-verbal de l’assemblée générale, le rapport financier de l’exercice 
écoulé, le rapport annuel d’activités. 

Article 6 :  

L’association mentionnée ci-dessus informera au service départemental à la jeunesse, à l’engagement, et aux 

sports, de toute modification de statuts, de changement de siège social, de composition du bureau. 

Article 7 :  

Le Directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Ardèche est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié aux intéressés. 

 

 

 

 Fait à Privas, le 22/06/2023 
 
 

L’Inspecteur d’académie - Directeur académique 
des services de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
 

SIGNE 
 
 

Thierry AUMAGE 
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Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service Départemental à la jeunesse, 

 à l’engagement et aux sports 
 

 

 

 

 

ARRÊTÉ N°  
 

Portant agrément départemental d’une association de jeunesse et d’éducation populaire 
 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 et en particulier l’article 8 relatif à l'agrément des associations de 
jeunesse et d'éducation populaire, modifié par la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 
principes de la République ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

Vu les articles R. 222-17 et R. 222-17-1 du code de l’éducation et en particulier l’article D.222-20 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 8 de la loi n° 
2001-624 du 17 juillet 2001 et relatif à l'agrément des associations de jeunesse et d'éducation populaire ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant 
de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique 
et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret n° 2020-1543 du 09 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du ministère de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation ; 

Vu l’arrêté n° 2022-37 du 29 novembre 2022 de la rectrice de l’académie de Grenoble portant délégation de 
signature à Monsieur Thierry Aumage - directeur académique des services de l’Éducation Nationale de 
l’Ardèche ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2023, n° 07-2023-06-22-00029 portant reconnaissance du tronc commun d’agrément de 
l’association MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE – ANNONAY ; 
 

CONSIDERANT la demande présentée par l'association ci-dessous désignée ; 

CONSIDERANT que l’association remplit bien les conditions requises ; 

 
ARRÊTE 

 Article 1er : 

L’agrément prévu par le décret susvisé du 22 avril 2002 est accordé à l’association dont le nom suit : 

 

MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE - ANNONAY 
 

SIRET : 776 229 528 00026 
 

RNA : W073001005 

 

07_DSDEN_Directions des services départementaux de l'éducation nationale de l'Ardèche - 07-2023-06-22-00030 - Arrêté JEP

MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE - ANNONAY 42



Article 2 :  

Cet agrément est attribué pour une durée de 5 ans, sauf si l’association ne remplit plus les conditions qui lui 
ont permis d’obtenir l’agrément JEP. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon, dans 
un délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un 
recours gracieux et/ou d’un recours hiérarchique. 

Article 4 :  

L’agrément peut être retiré lorsque l’association qui en bénéficie ne justifie plus du respect des conditions 
prévues pour son attribution et notamment les articles 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 susvisée et 
25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. 

Article 5 :  

L’association mentionnée ci-dessus adressera chaque année au service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement, et aux sports, le procès-verbal de l’assemblée générale, le rapport financier de l’exercice 
écoulé, le rapport annuel d’activités. 

Article 6 :  

L’association mentionnée ci-dessus informera au service départemental à la jeunesse, à l’engagement, et aux 

sports, de toute modification de statuts, de changement de siège social, de composition du bureau. 

Article 7 :  

Le Directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Ardèche est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié aux intéressés. 

 

 

 

 Fait à Privas, le 22/06/2023 
 
 

L’Inspecteur d’académie - Directeur académique 
des services de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
 

SIGNE 
 
 

Thierry AUMAGE 
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 Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service Départemental à la jeunesse, 

 à l’engagement et aux sports 
 

 

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ N°  

Portant reconnaissance du tronc commun d’agrément de l’association  
ARDECHE AFRIQUE SOLIDAIRES 

 

 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 25-1 ; 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

Vu les articles R.222-17, R.222-17-1 et R.222-20 du code de l’éducation ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 
2001-624 du 17 juillet 2001 relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations et fondations bénéficiant 
de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique 

et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret n° 2020-1543 du 9 décembre 2020 relatifs aux services déconcentrés du ministère de l’éducation 
nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

Vu l’arrêté n° 2022-37 du 29 novembre 2022 de la rectrice de l’académie de Grenoble portant délégation de 

signature à Monsieur Thierry Aumage - directeur académique des services de l’Éducation Nationale de 

l’Ardèche ;   

 

 

CONSIDERANT le dossier de demande d’agrément présenté par l’association ARDECHE AFRIQUE 
SOLIDAIRES 

CONSIDERANT que l’association remplit bien les conditions requises ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er : L’Association ARDECHE AFRIQUE SOLIDAIRES dont le siège social est situé à 1 blv de 
Lancelot – 07000 PRIVAS , n° RNA : W07 2001786 satisfait aux conditions prévues par l’article 25-1 de la loi 
du 12 avril 2000 susvisée à la date de publication du présent arrêté portant sur le tronc commun d’agrément. 
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Article 2 :  

Ladite association est réputée remplir ces critères pendant une durée de cinq ans à compter de la date de 
publication du présent arrêté. Avant le terme de ces cinq années, l’association doit transmettre une demande 
de renouvellement de son TCA à l’administration qui lui a délivré le premier agrément ; si la demande de 
renouvellement n’est pas effectuée avant l’expiration de l’arrêté TCA ou si les conditions générales du TCA ne 
sont plus remplies, l’association perd le bénéfice de tous ses agréments ministériels. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon, dans 
un délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un 
recours gracieux et/ou d’un recours hiérarchique. 

Article 4 :  

Le Directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Ardèche est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié aux intéressés. 

 
 

 
 
 
 

           
Fait à Privas, le 22/06/2023 

 
 

L’Inspecteur d’académie - Directeur académique 
des services de l’éducation nationale de l’Ardèche  

 
 

SIGNE 
 
 

Thierry AUMAGE 
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 Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service Départemental à la jeunesse, 

 à l’engagement et aux sports 
 

 

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ N°  

Portant reconnaissance du tronc commun d’agrément de l’association  
LA SOURCE - ANNONAY 

 

 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 25-1 ; 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

Vu les articles R.222-17, R.222-17-1 et R.222-20 du code de l’éducation ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 
2001-624 du 17 juillet 2001 relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations et fondations bénéficiant 
de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique 

et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret n° 2020-1543 du 9 décembre 2020 relatifs aux services déconcentrés du ministère de l’éducation 
nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

Vu l’arrêté n° 2022-37 du 29 novembre 2022 de la rectrice de l’académie de Grenoble portant délégation de 

signature à Monsieur Thierry Aumage - directeur académique des services de l’Éducation Nationale de 

l’Ardèche ;   

 

 

CONSIDERANT le dossier de demande d’agrément présenté par l’association LA SOURCE - ANNONAY 
CONSIDERANT que l’association remplit bien les conditions requises ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er : L’Association LA SOURCE – ANNONAY dont le siège social est situé à 1 blv de la République, 
07100 ANNONAY, n° RNA : W073002264 satisfait aux conditions prévues par l’article 25-1 de la loi du 12 avril 
2000 susvisée à la date de publication du présent arrêté portant sur le tronc commun d’agrément. 
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Article 2 :  

Ladite association est réputée remplir ces critères pendant une durée de cinq ans à compter de la date de 
publication du présent arrêté. Avant le terme de ces cinq années, l’association doit transmettre une demande 
de renouvellement de son TCA à l’administration qui lui a délivré le premier agrément ; si la demande de 
renouvellement n’est pas effectuée avant l’expiration de l’arrêté TCA ou si les conditions générales du TCA ne 
sont plus remplies, l’association perd le bénéfice de tous ses agréments ministériels. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon, dans 
un délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un 
recours gracieux et/ou d’un recours hiérarchique. 

Article 4 :  

Le Directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Ardèche est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié aux intéressés. 

 
 

 
 
 
 

           
Fait à Privas, le 22/06/2023 

 
 

L’Inspecteur d’académie - Directeur académique 
des services de l’éducation nationale de l’Ardèche  

 
 

SIGNE 
 
 

Thierry AUMAGE 
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 Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service Départemental à la jeunesse, 

 à l’engagement et aux sports 
 

 

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ N°  

Portant reconnaissance du tronc commun d’agrément de l’association  
MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE - ANNONAY 

 

 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 25-1 ; 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

Vu les articles R.222-17, R.222-17-1 et R.222-20 du code de l’éducation ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 
2001-624 du 17 juillet 2001 relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations et fondations bénéficiant 
de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique 

et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret n° 2020-1543 du 9 décembre 2020 relatifs aux services déconcentrés du ministère de l’éducation 
nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

Vu l’arrêté n° 2022-37 du 29 novembre 2022 de la rectrice de l’académie de Grenoble portant délégation de 

signature à Monsieur Thierry Aumage - directeur académique des services de l’Éducation Nationale de 

l’Ardèche ;   

 

 

CONSIDERANT le dossier de demande d’agrément présenté par l’association MAISON DES JEUNES ET DE 
LA CULTURE-ANNONAY 

CONSIDERANT que l’association remplit bien les conditions requises ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er : L’Association MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE – ANNONAY dont le siège social 
est situé à 10 rue Mathieu Duret - BP 30093, 07100 ANNONAY, n° RNA : W073001005 satisfait aux conditions 
prévues par l’article 25-1 de la loi du 12 avril 2000 susvisée à la date de publication du présent arrêté portant 
sur le tronc commun d’agrément. 
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Article 2 :  

Ladite association est réputée remplir ces critères pendant une durée de cinq ans à compter de la date de 
publication du présent arrêté. Avant le terme de ces cinq années, l’association doit transmettre une demande 
de renouvellement de son TCA à l’administration qui lui a délivré le premier agrément ; si la demande de 
renouvellement n’est pas effectuée avant l’expiration de l’arrêté TCA ou si les conditions générales du TCA ne 
sont plus remplies, l’association perd le bénéfice de tous ses agréments ministériels. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon, dans 
un délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un 
recours gracieux et/ou d’un recours hiérarchique. 

Article 4 :  

Le Directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Ardèche est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié aux intéressés. 

 
 

 
 
 
 

           
Fait à Privas, le 22/06/2023 

 
 

L’Inspecteur d’académie - Directeur académique 
des services de l’éducation nationale de l’Ardèche  

 
 

SIGNE 
 
 

Thierry AUMAGE 
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Arrêté préfectoral n°
portant modification des prescriptions applicables à l’Installation de Stockage de

Déchets Non Dangereux (ISDND) exploitée par le Syndicat Intercommunal de
Collecte et de traitement des Ordures Ménagères de la Basse Ardèche

(S.I.C.T.O.B.A.) sur le territoire des communes de BEAULIEU et GROSPIERRES

Le préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le Code de l’environnement, en particulier son article R. 181-45 ;

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R. 511-9 du Code de 
l’environnement, notamment les rubriques R 2760-2.b) et R. 3540 ;

VU  le  décret  NOR INTA2100151D  du  6  janvier  2021 portant  nomination  de  Monsieur  Thierry  
DEVIMEUX en qualité de préfet de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2023-08-22-00002 du 22 aout 2022 portant délégation de signature à 
Madame Isabelle ARRIGHI, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2022-08è-22-00003 du 22 août 2022 portant délégation de signature à
M. François PAYEBIEN, sous-préfet de Tournon sur Rhône ;

VU l’arrêté ministériel  du 15  février  2016 relatif  aux installations  de stockage  de déchets  non  
dangereux ;

VU l’arrêté préfectoral n°2008-298-10 du 24 octobre 2008 autorisant le S.I.C.T.O.B.A. à exploiter un 
nouveau  casier  (casier  5)  dans  l’ISDND  exploitée  par  S.I.C.T.O.B.A.  sur  le  territoire  des  
communes de BEAULIEU et GROSPIERRES ;

VU l’arrêté préfectoral n°2011073-0002 du 14 mars 2011 modifiant et complétant l’arrêté préfectoral
n°2008-298-10 du 24 octobre 2008 sus-visé ;

VU l’arrêté préfectoral n°DDCSPP/SAE/141015/01 du 14 octobre 2015 modifiant l’arrêté préfectoral 
n°2008-298-10 du 24 octobre 2008 sus-visé ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2019-04-10-003 du 10 avril 2019 modifiant l’arrêté préfectoral n°2008-
298-10 du 24 octobre 2008 sus-visé ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2019-05-28-003 du 28 mai 2019 modifiant l’arrêté préfectoral n°2008-
298-10 du 24 octobre 2008 sus-visé ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2020-05-06-001 du 6 mai 2020 portant modification des prescriptions 
applicables à l’ISDND sus-visée ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°07-2021-12-22-00020  du  22  décembre  2021  instaurant  des  servitudes  
d’utilité publique au droit des casiers de stockage de déchets de l’ISDND sus-visée ;

Direction Régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
d’Auvergne Rhône-Alpes

Unité interdépartementale Drôme Ardèche
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VU l’arrêté  préfectoral  n°07-2023-06-14-00003  du  14  juin  2023  portant  modifications  des
prescriptions applicables à l’ISDND exploitée par le SICTOBA sur le territoire des communes de
Beaulieu et Grospierres

VU la lettre adressée à monsieur le Préfet de l’Ardèche le 13 novembre 2020 par le Président du 
S.I.C.T.O.B.A.,  l’informant  de  la  cessation  d’activité  de  l’ISDND  sus-visée  à  compter  du  1er 
octobre 2020 ;

VU les dossiers des 21 septembre, 12, 13 et 26 novembre 2020 liés à la lettre sus-visée concernant :
* les  travaux de mise en place d’une couverture finale  sur  l’alvéole  n°1 du casier  5,  un
protocole de contrôle de la mise en œuvre de cette couverture, une note géotechnique de
ladite ouverture ;
*  un  mémoire  de  cessation  d’activité  incluant  notamment  des  propositions  de  suivis
environnementaux et de travaux de mise en sécurité de l’ISDND ;
*  une  étude  complémentaire  sur  la  détermination  de  l’impact  du  site  sur  le  milieu
souterrain réalisée par ANTEA Group ;

VU le dossier du 3 octobre 2022 lié à la lettre sus-visée, portant sur les travaux de réhabilitation de 
l’alvéole 1 du casier 5 de l’ISDND sus-visée ;

VU le rapport de visite d’inspection de l’ISDND sus-visée de l’inspection des installations classées 
de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes en date du 20 octobre 2022 ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes en date 
du 30 novembre 2022 ;

VU l’observation  émise  par  le  pétitionnaire  consulté  sur  le  projet  d’arrêté  par  courrier  du  2  
décembre 2022, portant sur la suppression du système d’aspersion/brumisation de l’ISDND sus-
visée, qui avait pour intérêt essentiel de réduire les émissions olfactives ;

CONSIDÉRANT  que  le  risque  d’émissions  olfactives  est  désormais  inexistant  si  le  système  de
collecte et traitement du biogaz est maintenu en bon état par le pétitionnaire (mise en dépression
permanente du massif de déchets, et traitement du biogaz en torchère), l’observation sus-visée est
prise en compte ;

CONSIDÉRANT que l’ensemble des dispositions nécessaires pour le passage à la période de post-
exploitation du casier 5 de l’ISDND sus-visée ont été prises par l’exploitant ;

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

ARRÊTE

Article 1er

Il  est  donné  acte  au  Président  du  Syndicat  Intercommunal  de  Collecte  et  de  Traitement  des
Ordures de la Basse Ardèche (S.I.C.T.O.B.A.), dont le siège social et situé Quartier la Gare à BEAULIEU
(07 460),  de  la  cessation  d’activité  de  l’ISDND  qu’il  était  autorisé  à  exploiter  au  lieu-dit  « de
Luzerette » à GROSPIERRES (07 120).

L’arrêté  préfectoral  n°2008-298-10  du  24  octobre  2008  modifié,  autorisant  le  S.I.C.T.O.B.A.  à
exploiter le casier 5 de l’ISDND sus-visée, est modifié comme précisé aux articles suivants.

L’arrêté préfectoral n°07-2023-06-14-00003 du 14 juin 2023 est annulé.

Article 2

L’article  1.7.4.2  intitulé  « Plan  de  couverture  et  programme  de  suivi »  est  remplacé  par  l’article
suivant :
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«Article 1.7.4.2 Couverture finale du casier 5 
Il est donné acte de la couverture finale mise en place sur le casier 5, selon les dispositions figurant
à l’article 2.8.1.2 modifié par l’arrêté préfectoral du 10 avril 2019 susvisé, et de l’article 2.8.1.3.
La phrase « un système d’aspersion brumisation à déclenchement automatique est développé faces
Nord et Ouest partie,  depuis l’angle Nord-Est de la clôture du site jusqu’à l’aplomb de la zone
humide »,  figurant  à  l’article  7.5.4  intitulé  « Ressources  en  eau  et  moyens  d’extinction »,  est
supprimée.

Article 3

L’article 2.8.2 intitulé « Dispositions post-exploitation » est supprimé. L’article 9.2.2.2 est supprimé.

Dans l’article 4.3.14, la phrase « les paramètres visés à l’article 4.3.11 sont analysés » est remplacée
par la phrase  « les paramètres visés à l’annexe I de l’arrêté ministériel du 15 février 2016 sus-visé
sont analysés »

L’article 1.7.4.3 intitulé « Fin de la période de suivi » est remplacé par l’article suivant :

«Article 1.7.4.3 Post exploitation du casier 5 et surveillance des milieux 

Le casier 5 est passé en période de post-exploitation à partir du 1  er   octobre 2022  .  La gestion des
périodes successives de post exploitation et de surveillance des milieux du casier 5 respecte les
articles 36 à 38 de l’arrêté ministériel du 15 février 2016 sus-visé.

L'exploitant met en place le programme de surveillance des rejets du casier 5 précisé ci-dessous,
pendant la période de suivi long terme ; les résultats des mesures sont transmis à l’inspection des
installations  classées  chaque  année,  accompagnés  des  informations  sur  les  causes  des
dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées.
Tous les résultats de ces contrôles sont archivés par l’exploitant jusqu’à la fin de la période de
surveillance des milieux.

Programme de surveillance des rejets du casier 5

Le prélèvement d’échantillons et les mesures (volume et composition)  des lixiviats doivent être
réalisés séparément à chaque point où un lixiviat est rejeté du site.

Pour les lixiviats et les eaux, un échantillon représentatif de la composition moyenne est prélevé
pour la surveillance.

La  fréquence  des  prélèvements  d’échantillons  et  des  analyses  est  indiquée  dans  le  tableau ci-
dessous :

Analyses
Période de suivi

long terme

1. Volume de lixiviat
Tous les six mois

2. Composition du lixiviat : pH, DCO, DBO5, MES, COT, hydrocarbures

totaux,  chlorure,  sulfate,  ammonium,
phosphore  total,  métaux, métaux  totaux
(Pb+Cu+Cr+Ni+Mn+Cd+Hg+Fe+As+Zn+Sn),  N  total,  CN  libres,
conductivité et phénols, et autres substances visées au paragraphe 3
de l’annexe I de l’arrêté ministériel du 15 février 2016 sus-visé.

Tous les six mois

3.  Eaux de ruissellement :  Rejet  dans le  milieu  récepteur  dans les
conditions fixées aux articles 4.3.13 et 4.3.14

Préalablement  à  la  vidange
des bassins, au moins tous les
6 mois

4. Volume et qualité du rejet des lixiviats traités,  déversés dans la
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Luzerette :  Dans  les  conditions  fixées  à  l’annexe  I  de  l’arrêté
ministériel du 15 février 2016 susvisé. Tous les six mois

5. Qualité du biogaz capté et pression atmosphérique : CH4,  CO2,

CO, O2, H2S, H2, H2O
Tous les six mois

6. Équipements de traitement du biogaz : temps de fonctionnement, 
débit de biogaz traité (mesuré simultanément avec la température, la
pression et la teneur en O2)

Contrôle du fonctionnement du réseau de collecte

Tous les six mois

 Tous les mois

7. Cartographie des émissions de biogaz
Tous les 5 ans

8. Relevé topographique
Annuellement

9. Entretien général du casier (végétation, état de la couverture, du
réseau de collecte et de l’installation de traitement des lixiviats, des
équipements de collecte et traitement du biogaz, de la clôture, des
ouvrages hydrauliques…)

Selon nécessité et au moins
tous les six mois

Surveillance des eaux souterraines

Le prélèvement d’échantillons doit être effectué conformément aux normes en vigueur.

Les paramètres à analyser dans les échantillons prélevés doivent être déterminés en fonction des
polluants susceptibles d’être contenus dans le lixiviat et de la qualité des eaux souterraines locales.

Le niveau des eaux souterraines doit être mesuré au moins deux fois par an, en périodes de hautes
et  basses  eaux.  Cette  mesure  devant  permettre  de déterminer  le  sens  d’écoulement  des  eaux
souterraines, elle doit se faire sur des points nivelés.

La fréquence d’analyse de la composition des eaux souterraines au niveau des 6 piézomètres (Pz5,
Pz9, Pz10, Pz11, Pz12, Pz13) et de la cuve de collecte des eaux drainées sous l’alvéole 1 du casier 5 est
semestrielle.

Les paramètres  à analyser,  avec leurs  seuils  d’alerte et  de déclenchement, sont  ceux figurant  à
l’article  9.2.3.2.  Les  résultats  d’analyse  doivent  être  consignés  dans  des  tableaux  de  contrôle
comportant les éléments nécessaires à leur évaluation (niveau d’eau, paramètres suivis, analyses de
référence…).

Pour ce qui concerne la cuve de collecte des eaux drainées sous l’alvéole 1 du casier 5 : L’exploitant
installe une sonde électronique de détection de niveau dans la cuve à 75 % de sa capacité, pour
permettre de réaliser un prélèvement et une analyse de la qualité de ces eaux, avant de les rejeter
selon leur conformité, soit au milieu naturel, soit au bassin de lixiviats.

Article 4 : Délais et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation,
telle  que  définie  par  l’article  L.  213-1  du  Code  de  justice  administrative,  auprès  du  tribunal
administratif de LYON.
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON :

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la présente décision ;

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.
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Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté
autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.

La requête peut être déposée ou envoyée au greffe du Tribunal administratif de Lyon, ou adressée
par voie électronique au moyen du téléservice accessible par internet à l’adresse www.telerecours.fr.

Article 5 : Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement,  un extrait  du
présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et
mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affichée en mairies de GROSPIERRES et
BEAULIEU pendant une durée minimum d’un mois.

Les maires de GROSPIERRES et BEAULIEU feront connaître par procès-verbal adressé à la préfecture
de l’Ardèche l’accomplissement de cette formalité.

Le présenté arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de l’Ardèche pour une durée
minimum de quatre mois.

Article 6 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ardèche,  le  directeur  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  AUVERGNE-RHONE-ALPES,  chargé  de  l’inspection  des
installations classées, le sous-préfet de Largentière sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au
représentant légal de l’exploitant.

Fait à Privas, le 10 juillet 2023

Pour le préfet,
Le sous-préfet de Tournon-sur-Rhône,

signé

                                                                                                  François PAYEBIEN
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Cabinet du préfet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant diverses mesures de police administrative

applicables du 13 juillet 2023 au 16 juillet 2023 inclus sur l’ensemble du département

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2214-4, L. 2215-1, L. 2215-
3 et L. 2216-1 ;

Vu le code pénal, notamment son article R.644-5 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 122-1 ;

Vu  la  loi  n°82-213  du 2  mars  1982  modifiée relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Thierry DEVIMEUX, en qualité de préfet de
l’Ardèche ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n°07-2016-10-17-003 du 17 octobre 2016 de police générale des débits de
boissons ;

Considérant que, en application de l'article L. 122-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article
11 du décret du 29 avril 2004, le préfet de département a la charge de l’ordre public, notamment la
prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens ;

Considérant  les  violences  urbaines  survenues  dans  de  nombreuses  villes  sur  tout  le  territoire
national suite au décès, le 27 juillet 2023, d'un homme à Nanterre lors d'un contrôle routier mené
par les forces de l’ordre ;

Considérant qu'à l'occasion de ces violences urbaines, des individus se sont organisés dans le but
d'affronter  les  forces  de  l’ordre  ;  que  les  policiers,  gendarmes  et  services  de  secours  ont  dû
intervenir à de nombreuses reprises pour maintenir l’ordre public, protéger des bâtiments publics et
privés, porter assistance à des blessés ; qu'à ces occasions, ils ont fait l'objet de jets de projectiles et
de tirs de mortiers ; que des poubelles, barricades et véhicules ont été incendiés pour entraver leurs
actions ;
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Considérant que la réglementation de l’achat, de la vente au détail, l’enlèvement et le transport de
carburants, d’artifices, d’acides, de produits inflammables, chimiques ou explosifs, a pour objectif
de prévenir les troubles graves à l’ordre public en évitant la détention de projectiles et d’armes par
destination visant les forces de l’ordre, les bâtiments publics et les commerces, et de prévenir, de
surcroît, les menaces et agressions à l’encontre des forces de sécurité intérieure et des moyens de
secours ; 

Considérant que l’un des moyens pour commettre des incendies volontaires consiste à utiliser les
carburants à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente et qu’il convient
de ce fait d’en restreindre les conditions de distribution, d’achat et de vente à emporter ;

Considérant  que  le  décret  2023-576  du  8  juillet  2023  interdit,  jusqu'au  15  juillet  inclus,  sur
l'ensemble  du  territoire  national,  la  vente,  le  port  et  le  transport  d'engins  pyrotechniques  et
d'artifices de divertissement, afin de prévenir les risques de troubles graves à l’ordre public au cours
des festivités du 14 juillet ;

Considérant que les nuits du 13 au 15 juillet sont traditionnellement propices à des rassemblements
sur la voie publique lors de la fête nationale ;

Considérant que lors de la fête nationale la consommation d'alcool sur la voie publique peut être à
l'origine d'altercations ou de troubles graves sur le domaine public ;

Considérant  qu'il est nécessaire pour le bon déroulement de la fête nationale, de prendre toutes
mesures de police de nature à garantir la sûreté et la tranquillité publiques ;

Sur proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Sont interdits temporairement du jeudi 13 juillet 2023 au dimanche 16 juillet 2023 inclus,
sur l’ensemble du département :

-  L’achat et  la vente au détail,  l’enlèvement ou le transport  de tout carburant par jerricans ou
récipients divers, sauf nécessité dûment justifiée par le client et vérifiée, en tant que de besoin,
avec le concours des services de police et de gendarmerie.

Les  détaillants,  gérants  et  exploitants  de  stations  services,  notamment  de  celles  qui  disposent
d’appareils automatisés permettant la distribution de carburants, doivent prendre les dispositions
nécessaires pour faire respecter cette interdiction.

- La vente d'alcool à emporter sous quelque forme que ce soit ;

- La consommation en réunion de boissons alcooliques sur la voie publique et les espaces publics , à
l'exception des lieux ou locaux prévus à cet effet.

Article 2 : Toute infraction au présent arrêté est passible des sanctions prévues conformément aux
lois et règlements en vigueur.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Ardèche et
d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon,
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens  »
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Article  4 :  Le  directeur  de  cabinet,  les  sous-préfets  d’arrondissements,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie départementale, la directrice départementale de la sécurité publique
et  les  maires  du  département sont  chargés,  chacun en ce qui  les  concerne,  de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie
sera transmise à Madame la procureure de la République près le tribunal judiciaire de Privas.

Fait à Privas, le 12 juillet 2023

Le préfet,

Signé

Thierry DEVIMEUX
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